
Ces pulvérisateurs sont en général équipés de filtres de buses : les retirer 
avant application.

COMMENT PRÉPARER MA BOUILLIE DE PULVÉRISATION ?

Toutes les étapes se font sous agitation PERMANENTE

1- Remplir la cuve du pulvérisateur de 2/3 d’eau

2- Ouvrir le sachet de POLYVERSUM® *

2- Saupoudrer POLYVERSUM® en pluie fine progressivement dans le bac incorporateur ou directement dans la cuve 

3- Compléter la cuve avec de l’eau **
* POLYVERSUM doit être incorporé en premier dans la cuve / Ne pas conserver un sachet ouvert
**Utiliser la bouillie dans les 10h

POLYVERSUM® est compatible avec la grande majorité des pulvérisateurs du parc français récents ou anciens. 

 Utiliser un pulvérisateur doté de systèmes de filtration de 50 mesh (couleur bleue) maximum pour l’utilisation de 
POLYVERSUM®. Le tableau ci-dessous peut vous aider à vérifier le système de filtration équipant votre pulvérisateur.

N’hésitez pas à vérifier la propreté du système de filtration !

 Pulvérisateurs équipés de filtres de buses (Amazone et Hardi): les retirer avant application.

 Il est déconseillé d’utiliser POLYVERSUM® avec des pulvérisateurs à bas volumes ou ultra bas volumes ou pour des volumes 
d’eau inférieurs à 80 L/ha. Pour toute question sur les utilisations en bas volumes, nous contacter.

SYSTÈME DE FILTRATION

CORRESPONDANCE TAILLE DES FILTRES / CODES COULEURS SELON LA MARQUE DU PULVÉRISATEUR

PRODUITS  POUR  LES  PROFESSIONNELS  :  UTILISEZ  LES  PRODUITS PHYTOPHARMACEUTIQUES AVEC PRECAUTION. AVANT TOUTE 

UTILISATION, LISEZ L’ETIQUETTE ET LES INFORMATIONS CONCERNANT LE PRODUIT .

POLYVERSUM® : Poudre mouillable - Composition: 100-250 g/kg Pythium oligandrum M1 ATCC38472 - AMM : 2150328 - Classement : NC. ®Marque déposée Biopreparaty – Autorisé en Agriculture Biologique. Pour les usages autorisés, 
doses, conditions, restrictions d’emploi, se référer impérativement à l’étiquette et respecter strictement les préconisations.
DE SANGOSSE S.A.S. au capital de 9 828 225 Euros – 300 163 896 RCS Agen  - N° TVA intracommunautaire : FR 57 300 163 896 - Bonnel - CS10005 - 47480 Pont Du Casse (France) -  : 05 53 69 36 30 -  : 05 53 66 30 65 - Agrément n°
AQ01561 pour la distribution de produits phytopharmaceutiques à usage professionnel. Mars 2019 - Annule et remplace toute version précédente

N’HÉSITEZ PAS À APPELER VOTRE CORRESPONDANT DE SANGOSSE POUR TOUTE QUESTION ! 


